Présentation et exposé des motifs sur le titre du Louage

par Galli

devant le Corps Législatif

(9 ventôse an XII)

Législateurs, l'on vient de vous présenter, pour être converti en loi, le titre XI, de la Vente ;

Celui du Louage, que l'on vous présente aujourd'hui, lui ressemble beaucoup, et la différence qu'il y a entre eux n'empêche pas qu'ils aient aussi de grands rapports.

Le premier contrat que firent les hommes fut celui de l'échange
.
 //

Le second fut celui de la vente  : Origo emendi vendendique a permutationibus coepit, dit le texte dans la loi Ière, ff. de contrahend. empt.

C'est par l'invention de la monnaie que l'usage de la vente s'est introduit
. Or il est probable que le contrat de louage a suivi immédiatement celui de la vente.

Les anciens jurisconsultes locationem saepe venditionem appellarunt et conductorem emptorem ; et cela propter vicinitatem emptionis et locationis : c'est entre autres Cujas qui nous l'observe
.

De là il résulte que plusieurs règles sont communes à l'un et à l'autre des deux contrats.

Nous eu avons un exemple dans la loi 39, ff. de Pactis : ibi : veteribus placet pactionem obscuram vel ambiguam venditori, et qui locavit nocere. En voici la raison : parce qu'il est au pouvoir soit du vendeur, soit du locateur, legem apertius conscribere
.

Le contrat de louage, n'en déplaise à ceux qui pensent autrement, doit être envisagé : comme très utile à l'agriculture. Tel a une métairie qui depuis quelque temps est fort dégradée ; tel autre, un héritage qui pourrait être amélioré par des canaux, par des aplanissements ; tel pourrait en augmenter les revenus au moyen de quelques défrichements ou d'autres variations : mais comment les faire, s'il n'a pas les sommes qu'il lui faut ? Un contrat de louage, un fermier, mettent le propriétaire dans le cas de remplir ses vues. D'après ces réflexions, je ne puis comprendre qu'il puisse y avoir une opinion contraire. Un ancien philosophe
 disait fort bien : Pauca admodum sunt sine adversario.

Mais, quoi qu'il en soit de cette question, approchons-nous de la matière et de la loi dont il s'agit ; voyons quels en furent les principes et les bases.
 //
La plus grande partie des choses qu'on dit dans ce titre appartiennent à la substance et à la nature du contrat de louage, et ne sont appuyées que sur les règles générales du droit écrit, du droit commun, enfin sur les principes de cette philosophie qui est exactement l'âme et la source de la jurisprudence.

Ce sera donc mieux de me resserrer dans des bornes plus étroites, n'ayant pour objet que les matières les plus importantes ou les plus douteuses, et susceptibles de discussion.

Les six premiers articles ne consistent que dans la division de plusieurs sortes de louages, dans leurs définitions, et dans d'autres matières de toute évidence.

Le seul consentement sur la chose qui est louée et sur le prix fait le louage
 ; il peut donc se faire par écrit ou verbalement, comme il est dit dans l'article 7 : car les actes qui en sont dressés, soit sous signature privée, soit par-devant notaires, ne sont interposés que pour servir à la preuve du contrat, ou pour acquérir des droits d'hypothèque et d'exécution

L'article 8 porte : « Si le bail sans écrit n'a encore reçu aucune exécution, et que l'une des parties le nie,

La preuve ne peut être reçue par témoins,

Quelque modique qu'en soit le prix, et quoiqu'on allègue qu'il y a eu des arrhes données ;

Le serment peut seulement être déféré à celui qui nie le bail. »

Cet article, tel qu'il est conçu, évite bien des procès sans que l'intérêt d'aucun y soit lésé, puisque c'est dans l'hypothèse que le bail n'ait encore eu la moindre exécution.

L'article 10 déclare que « le preneur
 a le droit de sous-louer et même de céder son bail à un autre, si cette faculté ne lui a pas été interdite ».
 //
La loi romaine nous l'avait déjà dit : nemo prohibetur rem quam conduxit, fruendam alii locare, si nihil aliud convenit
.

L'article 13 dit que « le bailleur
 doit faire pendant la durée du bail toutes les réparations qui peuvent devenir nécessaires, autres que les locatives ».

Notez autres que les locatives ; car il y a certaines menues réparations qu'on appelle locatives dont l'usage a chargé les locataires des maisons
.

Dans le cas de réparations urgentes durant le bail, il est dit, art. 17, que, « si elles durent plus de quarante jours, le prix du bail sera diminué à concurrence du temps et de la partie de la chose louée dont le preneur aura été privé ».

La fixation du terme ne permettra plus aux parties de s'entraîner dans des questions peut-être de peu d'importance, mais toujours très dispendieuses.

L'article 19 dispose que, « si le bail a été fait sans écrit, l'une des parties ne pourra donner congé à l'autre qu'en observant les délais fixés par l'usage des lieux ».

Voici, dans ce titre comme dans bien d'autres, respectés les usages des lieux : Inveterata consuetudo pro lege custoditur, et hoc est jus quod dicitur moribus constitutum. L. 32, § Ier, ff. de Legibus.

Même il est bon de remarquer que la loi romaine les respectait également en matière de louage. L. 19, Cod. Loc.
.

L'article 33 dispose que « la caution donnée par le bail ne s'étend pas aux obligations résultant de la prolongation ». Rien de plus juste, parce que l'obligation de la caution est censée fixée au temps du bail, et non à une prolongation à laquelle celui qui s'est rendu garant n'aurait eu aucune part et n'y aurait acquiescé
.

Cette disposition doit paraître d'autant plus sage, qu'elle
 // est aussi appuyée sur la maxime constatée de tout temps, que fidejussores in leviorem causam accipi possunt, duriorem non possunt
.

La maxime du droit romain emptorem fundi necessc non est, stare colono cui prior dominus locavit, nisi ea lege emit, L. 3, Cod. Locati
, serait très judicieusement rejetée dans l'article 36, puisqu'il y est dit : « Si le bailleur vend la chose louée, l'acquéreur ne peut expulser le fermier ou le locataire qui a un bail authentique ou dont la date est certaine, à moins que la réserve n'en ait été faite dans le contrat de bail ».

Cette loi emptorem fundi avait bien son motif ; mais il n'était pas après tout qu'une subtilité
. L'acquéreur, disait-on, n'étant que successeur à titre singulier, ne doit pas, comme le successeur à titre universel, être tenu des engagements personnels de son auteur
.

Par cet article 36 du nouveau Code, combien de contestations ne va-t-on pas écarter, surtout dans ces pays où l'on fait à cet égard une foule de distinctions entre les locations verbales et celles faites par instrument ; entre l'écriture privée ayant ou non hypothèque et clause de constituts ; entre hypothèque générale et hypothèque spéciale, etc.
 !

En outre, que d'altercations, que de débats n'y a-t-il pas aussi entre le vendeur et le fermier pour le plus ou le moins d'indemnité qui peut être dû à ce dernier !

Les articles 37 à 40 : que de différents, que de disputes n'empêcheront-ils pas !

Il y est dit : « S'il a été convenu, lors du bail, qu'en cas de vente, l'acquéreur pourrait expulser le fermier ou locataire, et qu'il n'ait été fait aucune stipulation sur les dom
 mages et intérêts, le bailleur est tenu d'indemniser le fermier ou le locataire de la manière suivante :

S'il s'agit d'une maison, appartement ou boutique, le bailleur paie, à titre de dommages et intérêts, au locataire évincé, une somme égale au prix du lover pendant le temps qui, suivant l'usage des lieux, est accordé entre le congé et la sortie.

S'il s'agit de biens ruraux, l'indemnité que le bailleur doit payer au fermier est du tiers du prix du bail pour tout le temps qui reste à courir.

L'indemnité se réglera par experts s'il s'agit de manufactures, usines, ou autres établissements qui exigent de grandes avances ».

L'article 42 porte que « le fermier ou le locataire ne peuvent être expulsés qu'ils ne soient payés par le bailleur, ou, à son défaut, par le nouvel acquéreur, des dommages et intérêts et de toutes les autres reprises qu'ils peuvent avoir ».

C'est ici une autre disposition bien équitable ; car l'objet principal de l'indemnité du fermier ou locataire est précisément celui de ne pas être expulsé qu'il ne soit payé.

A l'article 47, il est bien dit que les réparations locatives sont à la charge du locataire ; mais il y est dit aussi que ces réparations locatives sont celles désignées comme telles par l'usage des lieux.

A l'article 48, il est statué que « le curement des puits doit être à la charge du bailleur ».

Cela doit être ainsi
 ; car, dans une maison où il y aurait beaucoup de locataires, cet ouvrage ne se ferait pas, ou serait mal fait, ou pour le moins retardé, s'il dépendait du fait de plusieurs locataires dont l'humeur, la fortune et les circonstances les empêcheraient de s'accorder entre eux.

Il est statué par l'article 54 que « le bailleur ne peut ré
 // soudre la location, encore qu'il déclare vouloir occuper par lui-même la maison louée, s'il n'y a eu convention contraire ».

Voilà une jurisprudence totalement en opposition avec le texte du droit romain : Aede quam te conductam habere dicis, si pensionem in solidum solvisti, invitum te expelli non oportet, nisi propriis usibus dominus eam necessariam esse probaverit
.

Or l'on a trouvé qu'il y avait de très fortes raisons pour abolir une loi qui n'est fondée sur rien de solide
.

Effectivement, nous ne la voyons basée que sur le besoin qu'a de sa maison le propriétaire pour l'occuper par lui-même, et sur ce qu'on doit présumer qu'il n'eût pas voulu la louer, s'il eût prévu ce besoin. D'où l'on tire la conséquence qu'on doit sous-entendre dans le bail à loyer qu'il en a fait une condition par laquelle il s'est tacitement réservé la faculté de résoudre le bail en indemnisant le locataire, s'il venait à avoir besoin de sa maison pour l'occuper par lui-même
.

On a donc observé que la loi Aede est une décision qui n'a aucun fondement sur la raison naturelle, et qui est purement arbitraire et contraire aux principes généraux
.

Aussi, sous ce prétexte de nécessité, un chétif locateur pourrait voiler sa malignité, sa vengeance, son injustice, aux dépens d'un pauvre locataire. Le serment même du locateur à l'égard de la prétendue nécessité
 est-il suffisant pour assurer la sincérité de sa prétention ? Ne peut-il pas être suspect bien des fois, et ne peut-il pas y avoir une espèce de parjure sans qu'il y ait le moyen de le prouver ?

Après cela, remarquez, législateurs, que ce sera en outre un bénéfice pour la société et un mérite pour le nouveau Code, que d'avoir emporté le germe de si fréquents litiges, toujours vifs et toujours coûteux.

L'article 56 nous invite à parler du colon partiaire, dont parle aussi la loi 25, §VI, ff. loc. ibi, Purtiarius colonus quasi societatis jure et damnum et lucrum cum domino partitur.

Leur bail forme entre eux une espèce de société où le propriétaire donne le fonds et le colon la semence et la culture, chacun hasardant la portion que cette société lui donnait aux fruits
.

Il est donc dit à l'article 56 que celui qui cultive sous la condition d'un partage de fruits avec le bailleur ne peut ni sous-louer ni céder, si la faculté ne lui en a été expressément accordée par le bail.

C'est là une disposition dans toutes les règles, puisque, dans ces sortes de contrats, ainsi que disent les praticiens, electa est industria.

Or le colon partiaire étant celui qui terram colit non pacta pecunia, sed pro rata ejus quod in fundo nascetur dimidia, tertia, etc.

Il est bien clair que c'est là le cas d’electa industria : c'est-à-dire, pour labourer mes terres, pour les exploiter, j'ai choisi, j'ai contemplé l'adresse, la capacité de telle personne, et non de telle autre.

Je vendrais bien à qui que ce soit un héritage, pourvu qu'il me le paie ce que j'en demande ; mais je ne ferais pas un contrat de colonie partiaire avec un homme inepte, quelque condition onéreuse qu'il fût prêt à subir, et quelques avantages qu'il voulût m'accorder.

Il est établi dans l'article 67 que « le bail des terres labourables, lorsqu'elles se divisent par soles ou saisons, est censé fait pour autant d'années qu'il y a de soles ».
 //
Par exemple, si les terres de telle métairie sont partagées en trois soles ou saisons, c'est-à-dire, si la coutume est d'ensemencer une partie en blé, une autre en petits grains qui se sèment au mois de mars, et qu'une autre se repose, le bail est présumé fait pour trois ans, lorsque le temps que doit durer le bail n’est pas exprimé dans le contrat
.

Venons au louage d'ouvrage et d'industrie, qui commence par l'article 72.

Le contrat de louage, ainsi que nous l'avons déjà dit ailleurs, a beaucoup d'analogie avec le contrat de vente ; et il est bon de remarquer ici qu'à l'égard des doutes qui peuvent s'élever sur certains contrats, s'ils sont de vente ou de louage, Justinien, dans ses Institutes
, nous donne des règles pour les discerner
. 

A l'article 73, il est dit « qu'on ne peut engager ses services qu'à temps ou pour une entreprise déterminée ».

A la vérité, il serait étrange qu'un domestique, un ouvrier, pussent engager leurs services pour toute leur vie. La condition d'homme libre abhorre toute espèce d'esclavage.

Passons maintenant aux devis et marchés.

Il est ordonné, article 85, « Si l'édifice donné à prix fait périt en tout ou en partie par le vice de la construction, même par le vice du sol, l'architecte et entrepreneur en sont responsables pendant dix ans ». Quod imperitia peccavit, culpam esse, dit le texte, in lege 9, § V, ff. loc. Imperitiam culpae adnumeratur, dit la loi 142, ff. de Regulis juris.

Finalement, quant au bail à cheptel, dont il est parlé à l'article 93 et suivants, il est à observer que « c'est un contrat par lequel l'une des parties donne à l'autre un fonds de bétail pour le garder, le nourrir et le soigner sous les conditions convenues entre elles ».

L'article 104 dit formellement « qu'on ne peut stipuler
 que le preneur supportera la perte totale du cheptel, quoique arrivée par cas fortuits et sans sa faute,

« Ou qu'il supportera dans la perte une part plus grande que dans le profit,

Ou que le bailleur prélèvera à la fin du bail quelques choses de plus que le cheptel qu'il a fourni, »

Et que « toute convention semblable est nulle ».

Cette disposition est précisément d'après les principes de la justice, d'après les bonnes mœurs et d'après cette égalité qui doit triompher dans les contrats.

Et c'est aussi d'après les mêmes règles qu'il est écrit à l'article 121, qu'on ne peut pas stipuler que, dans le cheptel donné au colon partiaire, celui-ci sera tenu de toute la perte ».

Législateurs, le titre que nous venons de parcourir est à la portée de tout le monde, et les matières que l'on y traite intéressent toute classe, tout ordre de personnes.

Presque toutes les maisons sont louées à baux à loyer ; une grande partie des biens ruraux le sont à baux à ferme : tous les citoyens de la France ont donc un égal intérêt pour en être instruits, et par conséquent les Piémontais aussi. Mais, pour bien comprendre une loi dans son véritable esprit, dans la justesse du sens, il faut la lire, il faut l'apprendre dans son original, dans sa langue primitive. C'est donc avec bien de raison que le gouvernement, par son arrêté du 24 prairial an XI, a pour ainsi dire pressé l'ordre administratif et judiciaire du Piémont à étudier votre langue, à s'y familiariser.

Le délai peut-être a été trop court ; n'importe : les Piémontais tâcheront de se conformer aux vœux du gouvernement. Les Piémontais seront désormais les émules de leurs frères aînés. Certainement ils le seront dans la bravoure, dans les vertus, dans les sciences, dans les arts. Quant à la langue, je l'avoue, ils auront quelque difficulté ; mais il n'est pas dit
 qu'avec le temps, ils ne puissent par leurs talents atteindre le but et les surmonter.

Un Gilles Ménage, d'Angers ; un François Régnier, de Paris, ont su écrire, ont pu imprimer en langue italienne
, ont pu être inscrits en Toscane académiciens de la Crusca ; les Piémontais ne pourront-ils pas un jour se rendre dignes d'être inscrits dans la classe de la langue et de la littérature françaises
 ? Je l'espère.
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